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Bourges, le jeudi 25 août 2022

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle : inondations et coulée de boue

L’arrêté du 29 juillet 2022 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle a été publié le 25
août 2022 au journal officiel. Les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ont
été examinées pour les dommages causés par les inondations et coulées de boue :

→ la commune de NEUILLY-EN-DUN est reconnue au titre des inondations et coulées de boue du
22 juin 2022.

Les sinistrés des communes reconnues disposent d’un délai de dix jours à compter du 25
août 2022, date de publication de l’arrêté, pour contacter leurs compagnies d’assurances et
faire valoir leurs droits.

Pour consulter l’arrêté du 29 juillet 2022
portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle :

https://www.legifrance.gouv.fr/
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